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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015211-0034

Signé le jeudi 30 juillet 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

Arrêté conjoint n° 2015-232 portant modification de l'autorisation accordée à
l'association «Notre Dame de Bon Secours» pour la gestion d'un établissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) sis 66, rue des Plantes
à Paris (75014)



 

 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE-DE-FRANCE 
 
Délégation territoriale de Paris 

 
DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE 
DE L’ENFANCE ET DE LA SANTE 
 
Sous-Direction de l’Autonomie 

 
 

 
Arrêté conjoint n° 2015 – 232 

portant modification de l’autorisation accordée à l’association « Notre Dame de Bon Secours » 
pour la gestion d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) sis 66, rue des Plantes à Paris (75014) 

__________ 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ILE-DE-FRANCE 

LA MAIRE DE PARIS, PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE PARIS  
SIÉGEANT EN FORMATION DE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3411-1 et suivants ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, R. 313-1 à R. 313-10 
et D. 313-16 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) pour la période 2013-2017 ; 

Vu le schéma départemental relatif aux personnes âgées « Bien vivre son âge à Paris » pour la 
période 2012 - 2016 ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 1971 du Préfet de Paris agréant la maison de retraite NOTRE DAME DE 
BON SECOURS à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale ;  

Vu l’arrêté conjoint en date du 13 janvier 1992 du Préfet de Paris et du Président du Conseil de Paris 
portant la capacité de la maison de retraite NOTRE DAME DE BON SECOURS de 50 à 130 places ;  

Sur proposition conjointe du Délégué Territorial de Paris de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-
France et du Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé de Paris ; 

 

ARRÊTENT : 

Article premier : L’établissement MAISON SAINTE-MONIQUE, dont la capacité autorisée est fixée à 
130 places d’hébergement permanent, est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à 
hauteur de 107 places. Les modalités d’accueil et de prise en charge de ces bénéficiaires font l’objet 
d’une convention conclue entre l’établissement et la Présidente du Conseil de Paris. 



 
 

Article 2 : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation initialement accordée. Le 
renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats d’une évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues 
à l’article L.313-5 du même code. 

Article 3 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France, le Délégué Territorial 
de Paris de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France et le Directeur de l’Action Sociale, de 
l’Enfance et de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié aux intéressées et publié au Bulletin départemental officiel de Paris et au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région d’Île-de-France. 

                                                                                                  

A Paris, le 30 juillet 2015 

 

 

 
 

Pour la Maire de Paris, présidente du Conseil de Paris  
siégeant en formation de conseil départemental, 

 
Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

 
SIGNE 

 
 
 

Jean Pierre ROBELET 

Le Directeur adjoint de l’Action Sociale,  
de l’Enfance et de la Santé 

 
 

SIGNE 
 

 
Jérôme DUCHENE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant à compter de la 
date de sa notification ou de parution. 
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